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CONSULTATION : COORDONNATEUR SECURITE 

 
AGRANDISSEMENT DU REFECTOIRE DU CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL AVEC REALISATION D'UN ESCALIER DE SECOURS  
 

La Ville de Maromme souhaite effectuer des travaux d'agrandissement du réfectoire du centre technique 
municipal avec réalisation d'un escalier métallique de secours extérieur (R+1). 

Il s'agit d'un bâtiment R.1 rénové en 2011 avec au rez-de-chaussée les bureaux administratifs et les ateliers 
municipaux, au premier étage une salle de réunion, un réfectoire, un bureau et une circulation. 

Les travaux consistent à : 

- A l'étage : - supprimer le bureau et une partie de la circulation afin d'agrandir le réfectoire. 
                   - poser un revêtement de sol 
                   - réaliser un escalier métallique de secours extérieur afin de garantir la sécurité ERP  

 - Au rez-de-chaussée : Poser un revêtement de sol dans un bureau avec reprise sur le couloir. 

Les travaux d'électricité, de plomberie et de peinture seront réalisés en régie par la Ville de Maromme. 

Ces travaux vont être réalisés par trois entreprises ayant chacune été retenue pour les lots : 

- lot n° 1 : Escalier métallerie - couverture bardage 
- lot n° 2 : Cloisons doublage 
- lot n° 3 : Revêtement de sol 

Le montant total des travaux pour les trois lots attribués est de : 
                27598,72 €uros H.T.  33 118,46 €uros H.T. 

Pour la bonne réalisation de ces travaux, nous souhaiterions qu’un Coordonnateur de Sécurité nous 
accompagne. 

La durée des travaux est estimée à 3mois à compter de janvier 2017. 
 
Vous voudrez bien remettre un devis chiffré en détaillant toutes les phases Réalisation sur la durée de 
trois mois jusqu'à la réception.  
 
Ce devis devra être déposé ou adressé à la Mairie de Maromme, place Jean Jaurès, BP 1095, 76153 
Maromme cedex, sous pli cacheté, ou par voie électronique à l'adresse suivante : 
pole.moyensgeneraux@ville-maromme.fr, au plus tard pour le : 

16 décembre 2016 à 16 h. 
 
 

 Renseignements :  
• Pour des renseignements d’ordre administratifs : Secrétariat du Pôle Moyens Généraux   

 Tél. :       02 32 82 22 03 Télécopie :     02 32 82 22 28 
 E - Mail :        pole.moyensgeneraux@ville-maromme.fr  
• Pour des renseignements d’ordre techniques : M. GRESEL, Directeur du Pôle Moyens Généraux     

 Tél. :      02 32 82 22 03 Télécopie :  02 32 82 22 28   
   E - Mail :        pole.moyensgeneraux@ville-maromme.fr 

 
 


